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Projet de loi n° 206
(Privé)

LOI CONCERNANT LA VILLE DE SAINT-JEROME

ATTENDU que la Ville de Saint-Jérdme a intérét a clarifier les regles de son
statut de ville-centre ;

LE PARLEMENT DU QUEBEC DECRETE CE QUI SUIT:

1. LaVille de Saint-Jérome est une ville-centre au sens du paragraphe 9.1°
de D’article 1 de la Loi sur ’aménagement et 'urbanisme (L.R.Q.,
chapitre A-19.1).

2. Laprésente loi entre en vigueur le (indiquer ici la date de la sanction de
la présente oi).






